
  Arrêté n° 1969

 Objet : Demande de 
subventions pour 
l'acquisition d'une plate-
forme marchande 
numérique

ARRETE DU PRESIDENT

VU l'article  L  5211-10  du  code  général  des  collectivités
territoriale  relatif  aux  délégations  des  attributions  du  conseil
communautaire,

VU la délibération n°2 du Conseil Communautaire du 22 juillet
2020 portant délégation de certaines attributions au président,

VU la délibération n°1 du bureau communautaire du 15 octobre
2018  approuvant  le  contrat  régional  de  dynamisation  et  de
cohésion de Grand Châtellerault,

VU le contrat de dynamisation et de cohésion conclu entre la
région Nouvelle-Aquitaine et la Communauté d’agglomération
de Grand Châtellerault le 7 février 2019,

VU la convention-cadre Action Coeur de Ville signée le 11 juillet
2018,

VU le programme FISAC signé le 14 février 2019,

VU  l’avis  de  la  DIRECCTE UD86,  du  10  juin  2020,  pour  la
demande de modification de maître d’œuvre de la fiche FISAC
portant sur la transition nmérique du territoire, 

VU  l’attribution  du  marché  public  «  Acquisition  d’une
plateforme  numérique  marchande »,  le  8  septembre  2020  à
l’entreprise AchetezA,
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CONSIDÉRANT que  l’accompagnement  des  acteurs  du
commerce  et  de  l’artisanat  de  proximité  vers  la  transition
numérique  est  un  des  axes  de  redynamisation  des  centres-
villes  et  centrs-bourgs  et,  à  cet  effet,  inscrit  dans  les
programmes FISAC et Action Coeur de Ville,

CONSIDÉRANT  que Grand Châtellerault se doit d’être réactif
compte-tenu du contexte et d’innover afin d’affirmer sn soutien
auprès  des  acteurs  du  commerce,  artisanat  et  services  de
proximité  de  Grand  Châtellerault,  les  accompagner  dans  la
relance économique et leur permettre de réussir cette transition
numérique,

ARRETE

ARTICLE 1 –  Grand Châtellerault sollicite les financements détaillés ci-dessous auprès
des fonds européens, de la région Nouvelle-Aquitaine et de la Banque des Territoires pour
la mise en place du projet de plateforme numérique marchande :

2/5



3/5



4/5

BUDGET PRÉVISIONNEL PLATEFORME NUMÉRIQUE MARCHANDE ANNÉE 1

INVESTISSEMENT
DÉPENSES Budget Imputation Euros HT RECETTES Budget Euros HT %

Place de marché local internet BA IE 90.10 2051 4300 UE FEDER 20%
Pack de comptabilité BA IE 90.10 2051 4300 FISAC 9%

Référencement naturel poussé BA IE 90.10 2051 4300 Programme Action Coeur de ville 14%

Mission organisationnel BA IE 90.10 2051 4300 Banque des territoires 28%
Formation BA IE 90.10 2051 4300 Grand Châtellerault 20%

BA IE 90.10 2051 4300 RNAQ (contrepartie LEADER) 9%

Hébergement, licences BA IE 90.10 2051 4300

Sous-total 1 Sous-total 1 100%

FONCTIONNEMENT
DÉPENSES Budget Imputation Euros HT RECETTES Budget Euros HT %

Animation 3 mois BA IE 90.10 6228 4300 UE FEDER 55%
Gestion encaissements online BA IE 90.10 6228 4300 FISAC 12%
Maintenance et support BA IE 90.10 6156 4300 Banque des territoires 23%

CNFPT 10%

Animateur dédié – 1 ETP BP GC ?

Sous-total 2 Sous-total 2 100%

100%

BUDGET PRÉVISIONNEL PLATEFORME NUMÉRIQUE MARCHANDE ANNÉE 2

INVESTISSEMENT
DÉPENSES Budget Imputation Euros HT RECETTES Budget Euros HT %

Hébergement, licences BA IE 90.10 2051 4300

Sous-total 1 Sous-total 1 0 0%

FONCTIONNEMENT
DÉPENSES Budget Imputation Euros HT RECETTES Budget Euros HT %

Gestion encaissements online BA IE 90.10 6228 4300 Grand Châtellerault 9993 41%
Maintenance et support BA IE 90.10 6156 4300 Abonnements commerçants BA IE 59%

Animateur dédié – 1 ETP BP GC ?

Sous-total 2 Sous-total 2 108%

100%

BUDGET PRÉVISIONNEL PLATEFORME NUMÉRIQUE MARCHANDE ANNÉE 3

INVESTISSEMENT
DÉPENSES Budget Imputation Euros HT RECETTES Budget Euros HT %

Hébergement, licences BA IE 90.10 2051 4300

Sous-total 1 Sous-total 1 0 0%

FONCTIONNEMENT
DÉPENSES Budget Imputation Euros HT RECETTES Budget Euros HT %

Gestion encaissements online BA IE 90.10 6228 4300 Grand Châtellerault 393 2%
Maintenance et support BA IE 90.10 6156 4300 Abonnements commerçants BA IE 98%

Animateur dédié – 1 ETP BP GC ?

Sous-total 2 Sous-total 2 108%

100%

Abonnement des commerçants sur une base mensuelle de 8 € 
Plus de 2 000 commerçants potentiels

19 000 8 925

5 000 4 000

4 000 6 000

6 803 12 250

4 622 9 000

Design personnalisé du 
territoire

3 000 4 000

1 750

44 175 44 175

11 250 18 793

7 200 4 000

7 500 7 750

25 950 3 350

7 943

33 893 33 893

TOTAL Budget prévisionnel 
année 1

78 068
TOTAL Budget prévisionnel 

année 1
78 068

1 750

1 750

7 200
7 500 14 400

14 700
Soit 150 commerçants à 8 
€/mois

7 943

22 643 24 393

TOTAL Budget prévisionnel 
année 2

24 393
TOTAL Budget prévisionnel 

année 2
24 393

1 750

1 750

7 200
7 500 24 000

14 700
Soit 250 commerçants à 8 
€/mois

7 943

22 643 24 393

TOTAL Budget prévisionnel 
année 3

24 393
TOTAL Budget prévisionnel 

année 3
24 393



ARTICLE 2 – Un recours contentieux peut être posé contre le présent arrêté devant le
tribunal administratif  de Poitiers, dans un délai de deux mois suivant son affichage, le
recours devant monsieur le président suspendant ce délai. 

ARTICLE 3  -  Monsieur le directeur des services de  Grand  Châtellerault est chargé de
l'exécution du présent arrêté dont ampliation sera adressée à la région Nouvelle-Aquitaine
(pôle DATAR), au FEDER, à la Banque des Territoires, à la DIRECCTE UD86.

A Châtellerault, le ...................…

Le président de Grand Châtellerault,

Jean-Pierre ABELIN
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